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ART. 7 N° CD1

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2017 

RECHERCHE ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 370) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD1

présenté par
M. Colas-Roy, rapporteur

----------

ARTICLE 7

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« 2025, de 2026 à 2031 et à partir de 2032 »,

les mots :

« 2024, de 2025 à 2029 et à partir de 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture en ce qui 
concerne la périodicité de la révision du Plan national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques. Dans le droit national en vigueur, cette périodicité est de 5 ans, mais n'est plus 
conforme aux règles européennes qui ont été révisées en 2016. Sur ce point, la directive du 14 
décembre 2016 est claire : son article 6 dispose que la révision des programmes nationaux de lutte 
contre la pollution atmosphérique doit avoir lieu "au minimum tous les quatre ans".


